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de 1'0rEanisation des Nationa Unies -.- - 

J'ai l'honneur de VOUB communiquer ci-joint, pour information, la déclaration 
faite par le porte-parole du Ministère des affaires étranq&res ÜL Gouvernement de 
coalition du Kampuchea démocratique au sujet de l'acte d'agression commis par 
l'Afrique du Sud contre le Lesotho. 

Je vous saraitx oblig6 de bien vouloir foire distribuer Is pr&ente l@ttreo 
ainsi que la. gi&s jointe, comme document officiel de lfAssem~l&e ~&hW.e, &u 
titre du pofnt 93 de l'ordre du ~OU-, et du CsneeiP de B 
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ANNEX!? 

Déclaration faite nar le norte-narole du Ministère [les 
affaires etran-ares du Gouvernement de coalition du ___--- A 
Kampuehea démocratiaue, lz décembre l?&‘, au sujet 
de l’acte d’wression commis nar l’Afrique du Sud --- 

contre le Lesotho .- _._-. 

T,e P décembre, les autorit& sud-africaines ont envoyé de:; conmandas aéronortés 
Qttsquer :Jaseru, capitale du Lesotho* elles ont ainsi viol6 1( i.nt6,vri t.: t.crritoriale 
du Lesotho et cow.is des crimes barbares contre le r-eu-le du !,esotho et. lt’s :.‘fur-ies 
sud-africains, causant de nombreuses nertes d.e vies hum,aines et bl.ersnnt dc‘ 
nombreuses Versonnes > dont des femiles ct 42s c:nfants , Ces actes crilninels tlf!s 
autorités sud-africaines 3nt sii3cite la vive inli-n:ltion r1.e toils le:.; if:llnlp:; ?1. 

cwuvernement s ries Ttn?..~. ai’ricains ., ,ain:;i qlie dc 1 ‘~ninion ~~llbliyu+ du mr:nr!~- trnt iris ) 
oui 12s ont condnmnés. 

Le neuple du :Camouchca, actuellement victime de la Ruerr,2 d’wression et de 
génocide rienée nar le& autorites vietnamiennes, exnrire sa forte indiynntion Ccvant 
les actes d’a.yression commis r)ar les autorités sud-.africaincs contre le Tesoth-,, 
qui constituent éF;alement une Ctrave .Iienace à 1-a 3aix et à la sécurit6 
rnternationales. 

Le Gouvernement de coalii Lon du Kawuchea démocratique condamne éneryi-uenent 
ces crimes qui ne peuvent ni venir à bout de la volonté résolue du meugle 
sud-africain qui mane une lItte coura7cuse contre le A?ime d’aoartheid. ni 
contraindre le yuple et le Cauvernement du Lesotho, pas plus iue les gutres 
peuples et gouvernements des Etats tpfricisins, & ne nlus Ctre solidaires de cette 
lutte. 


